
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Modalités de versement… 

La prime sera versée sur avec la paie de mars 2024. 

Le montant de la prime est exonéré des cotisations 
sociales à l’exception de la CSG et de la CRDS. Elle est 
soumise à l’impôt sur le revenu. 

Etablissements 
Montant maximum 
par établissement 

Auvergne Rhône-Alpes 455,20 € 
Bourgogne Franche Comté 455,20 € 
Bretagne 462,50 € 
Centre Val de Loire 455,20 € 
Corse 462,50 € 
Direction Générale 455,20 € 
Grand Est 462,50 € 
Guadeloupe 440,50 € 
Guyane 359,80 € 
Hauts de France 462,50 € 
Ile de France 447,90 € 
Martinique 425,80 € 
Mayotte 418,50 € 
Normandie 455,20 € 
Nouvelle Aquitaine 462,50 € 
Occitanie 455,20 € 
PACA 462,50 € 
Pays de la Loire 455,20 € 
DSI 455,20 € 
France Travail services 462,50 € 

Réunion 462,54 € 

 

 

POINT SUR 
L’INTERESSEMENT 2023 

 

Syndicat SNAP - 38 rue des Frères Flavien 75020 PARIS 
syndicat.snap@francetravail.fr  
www.snap-francetravail.fr 

Chaque agent éligible à la prime d’intéressement 2023 aura un encart intéressement sur le bulletin de paie 
(montant global de l’intéressement, montant moyen perçu, indice de présence, montant brut et net)  et recevra un 
courrier d’information. Pour les agents ayant opté pour le bulletin de paie dématérialisé, ces documents seront 
déposés dans votre coffre-fort électronique Digiposte. 
 

 

Le montant de la prime d’intéressement est 
calculé sur 3 indicateurs : 

ACO 2 – Satisfaction des DE 
accompagnement  (ICT 05) 
Cible à atteindre : 80% 
Taux de réalisation : 105,3% 

IND 2 - Satisfaction des DE info. Sur 
l’indemnisation (ICT 09) 
Cible à atteindre : 72% 
Taux de réalisation: 101,3% 

ENT 2 - Satisfaction Entreprise  (ICT 12) 
Cible à atteindre : 82,5% 
Taux de réalisation: 104% 

Le montant moyen est de 456 €, en hausse 
par rapport à la prime versée en 2023. 

La prime maximum est proratisée en 
fonction de votre quotité de temps de travail 
et de votre présence sur l’année 2023. 

Toutes les absences non considérées 
comme du temps de travail (maladie, 
congés sans solde, etc.) sont déduites de 
votre temps de présence.  

Montant de l’enveloppe représentant 1% 
de la masse salariale 

21 686 667 € 

 

 

 

 

 
Syndicat National du Personnel de France Travail 

Scannez-moi pour adhérer 

Calcul de l’enveloppe nationale 
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